


La Commission nationale 
du débat public 

Une autorité administrative indépendante créée par 
la loi du 27 février 2002, garante du débat public 

• Chargée de veiller au respect de la participation du public 

• Suite à la saisine de 7 ministères, décision d'organiser un
 débat public sur les options générales en matière de
 régulation et de développement des nanotechnologies 

• Constitution d'une Commission particulière de sept membres
 chargée de l'animation du débat : 
Neutre, indépendante et ne prenant pas partie. 

www.debatpublic.fr 



La saisine  
« …. éclairer les grandes orientations de l’action de l’Etat 

dans les domaines suivants : 

•  Modalités de soutien à la recherche et aux innovations 

•  Caractérisation de l’exposition et évaluation de la 

toxicité pour l’homme et les écosystèmes 

•  Information et protection du salarié 

•  Information et protection du consommateur 

•  Organisation du contrôle et du suivi, gouvernance » 



Nos objectifs 

•  Informer un public aussi large que 
possible 

• Faire exprimer les attentes, les 
inquiétudes, les appréhensions 

• Mettre les « décideurs » face à 
leurs responsabilités 



Le principe fondamental 

Dans un débat public, 

on parle de tout ce dont 

le public souhaite parler 

Le champ du débat sera donc très large.   



Le dossier du débat 

Le dossier du débat constitue l’information initiale 
sur le fond du débat. 

Consultable sur internet : 
www.debatpublic-nano.org 



Les moyens d’information  
et d’expression du public 

•  Le dialogue durant les 17 réunions publiques 
•  Le courrier 

•  Un outil privilégié avec le site Internet :  
www.debatpublic-nano.org 

 Poser des questions, émettre des avis, 
rédiger des contributions 

•  Les cahiers d’acteurs 



•  Séq. 1 : Nanosciences et nanotechnologies 
  en région Centre 
  Animée par Galiène Cohu, 
  membre de la CPDP 

•  Séq. 2 : Nanotechnologies et 
  protection des consommateurs 
  Animée par Jean-Pierre Chaussade, 
  membre de la CPDP 



Pendant la réunion 

•  Vous pouvez poser des questions ou 
exprimer des avis par écrit 

•  Les avis et des réponses complètes 
seront publiés sur le site internet 

•  Vous pouvez aussi poser vos questions à l’oral 

•  Pour permettre le maximum d'échanges et
 de questions le temps de parole est limité 



Orléans, 27 Octobre 2009 

 Nanotechnologies et 
protection du consommateur 



Séquence 1 : 
Nanosciences et 
nanotechnologies en région Centre  

Animée par Galiène Cohu, membre de la CPDP  

Avec la participation de :  
Marie-Louise Saboungi (Université d’Orléans, CNRS) 

Charles Pernin (CLCV) 

Gérard Redziniak (Société française de Cosmétologie) 

Christophe Goepfert (CILAS) 

Débat avec la salle 





Séquence 2 : 
Nanotechnologies  et 
protection des consommateurs 

Animée par Jean-Pierre Chaussade,  membre de la CPDP  

Avec la participation de :  
Arila Pochet (DGS – Ministère de la Santé) 

Dominique Proy (France Nature Environnement) 

Francis Quinn (L’Oréal) 

Annick Pichard (INERIS) 

Débat avec la salle 





Prochains rendez-vous 

• Dès le 29 octobre, téléchargez sur le site 
le compte-rendu de la réunion 

•  3 Novembre 2009, Réunion publique à
 Bordeaux: Process industriels /
 Nanotechnologies et protection des
 travailleurs 

Le débat public continue sur le site 
www.debatpublic-nano.org 




